
EXEMPLE LETTRE INT TRIXXO 
VOTRE FICHE DE PAIE MODERNISÉE

À partir du 1er janvier 2025, Trixxo travaillera avec un nouveau 
moteur salarial, une calculatrice sophistiquée qui calculera votre 
salaire chaque mois. Cela créera une nouvelle dynamique au sein de 
Trixxo Jobs. Mais qu’est-ce que cela signifie exactement pour vous 
en tant que travailleur temporaire ?



1. NOUVELLE MISE EN PAGE POUR VOTRE FICHE DE PAIE  
À partir du 23 décembre, vous recevrez une nouvelle fiche de paie plus claire et contenant plus 
d’informations. 

A. En haut à gauche, vous verrez le bureau auquel vous appartenez, avec ses coordonnées 
 Ainsi, vous saurez toujours à qui vous adresser le plus rapidement en cas de question
B.  En haut à droite de votre fiche de paie, vous trouverez toutes vos données personnelles. 
Les personnes à charge y figurent également avec des abréviations :
 E : pour enfant.
 A-65 : signifie que vous vous occupez d’une personne âgée de moins de 65 ans.
 A+65 : signifie que vous vous occupez d’une personne âgée de 65 ans ou plus.
  Ces informations nous permettent de calculer correctement votre salaire en fonction de   
  votre situation personnelle.

C. Au bas de votre fiche de paie, vous trouverez une section de codes. Au lieu des anciens  
 codes auxquels vous étiez peut-être habitué, vous voyez maintenant des abréviations en  
 lettres. Chaque abréviation est accompagnée d’une description claire. Il est donc facile de  
 savoir combien d’heures vous avez travaillées et ce pour quoi vous êtes payé.
Autrefois, votre fiche de paie mentionnait la date à laquelle vous aviez commencé à travailler et un   

horaire.

Entrée en service : Cette information n’est plus obligatoire sur la fiche de paie. Nous disposons déjà de ces 

informations dans notre système, il ne faut donc pas s’en préoccuper.

Horaire : Cette information sera désormais fournie sur votre contrat comme d’habitude. Il n’est donc plus 

nécessaire de faire figurer l’horaire sur la fiche de paie.
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2. ADAPTATION PRÉCOMPTE PROFESSIONNEL 

A partir du 1er janvier 2025, vous pourrez voir votre pourcentage de précompte professionnel sur 
votre fiche de paie. Dès la première paie, le pourcentage correct de précompte professionnel sera 
également déduit. Auparavant, il s’agissait d’un pourcentage fixe, alors qu’aujourd’hui, il dépend de 
votre situation personnelle en tant que salarié. 
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Bon à savoir : voici quelques points sur lesquels votre précompte a un impact :
• Salaire net = Le précompte est déduit de votre salaire brut, de sorte que le montant que   

vous recevez en fin de compte (votre salaire net) est moins élevé. Plus le taux du précompte  
est élevé, plus votre salaire net est faible. 

• Impôts annuels = Le précompte est considéré comme un paiement anticipé de votre impôt sur 
le revenu annuel. Cela signifie que le montant que vous avez payé au cours de l’année est déd-
uit de votre impôt final. En fonction de votre revenu total, cela peut se traduire par un   
remboursement ou un paiement supplémentaire sur votre déclaration d’impôts. 

• Pécule de vacances = Votre pécule de vacances est souvent calculé sur la base de votre salaire 
brut. Étant donné que le précompte professionnel est déduit de votre salaire brut, un précomp-
te professionnel plus élevé peut se traduire par un pécule de vacances net moins élevé.



3. FICHES DE PAIE CORRECTES  

En cas d’erreur dans votre salaire, vous ne recevrez plus qu’une seule nouvelle fiche de paie sur 
laquelle figurera la correction. Auparavant, il s’agissait de deux documents distincts : une annulati-
on et une correction. 

bon à savoir : étant donné que nous travaillions encore avec un moteur de calcul différent en 2023, 
vous recevrez toujours deux documents au lieu d’un pour les corrections des fiches de paie de 
2023.

Exemple: 

4. MOIS DIVISÉ 

Si vous avez un mois divisé (par exemple mars 2025), vous avez désormais deux fiches de paie 
: une pour le 31 mars et une pour le 1er au 6 avril. À l’avenir, vous ne recevrez plus qu’une seule 
fiche de paie, qui comprendra la semaine entière. 

Nous espérons que ces explications vous aideront à mieux comprendre votre fiche de paie. 
Si vous avez des questions ou des ambiguïtés, vous pouvez toujours nous contacter.

Contact
admin@trixxo.be 
011/27.93.40


